
Réuni ce jeudi 22 septembre, le Bureau 
fédéral de l’UNSA-Ferroviaire a décidé 
de ne pas se joindre à l’appel à la 
grève du 29 septembre initié au niveau 
interprofessionnel par la CGT & Solidaires.

PARIS l 22 SEPTEMBRE 2022

ORGANISATION SYNDICALE RESPONSABLE

GRÈVE DU  
29 SEPTEMBRE

Pour l’UNSA-Ferroviaire, il ne faut pas  
diluer les sujets d’importance dans un appel à la 
grève interprofessionnelle prévue de longue date 
et qui s’apparente à une grève de rentrée. Les 
salariés de la SNCF et de la branche ferroviaire 
ont et auront des enjeux majeurs dans un avenir 
très proche : pouvoir d’achat et retraites !

 CONCERNANT LE POUVOIR D’ACHAT 
L’UNSA-Ferroviaire avait appelé à la grève le 
6 juillet dernier les salariés de la SNCF afin 
de peser sur les négociations et obtenir des 
avancées concrètes concernant la rémunération. 
Ces propositions salariales de la direction de la 
SNCF ne répondent qu’en partie à la baisse du 
pouvoir d’achat subie par les cheminots.

 CE QUE L’UNSA-FERROVIAIRE A OBTENU 
De nouvelles négociations vont s’ouvrir avant la 
fin de l’année. L’UNSA ne souhaite pas mobiliser 
les salariés de la SNCF dès à présent et veut 
garder ses forces pour les échéances à venir.

L’UNSA NE SE JOINT 
PAS AU MOUVEMENT

UNSA-FERROVIAIRE
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LES CENTAINES 
DE SALARIÉS QUI 
ONT RÉPONDU 
À L’APPEL DE 
L’INTERSYNDICALE 
UNSA-SUD-CFDT 
DU 14 SEPTEMBRE 
À LA DÉFENSE 
ONT PERMIS 
D’AUGMENTER 
SIGNIFICATIVEMENT 
LES MINIMUMS DE 
RÉMUNÉRATION  
DE BRANCHE.

LE BUREAU 
FÉDÉRAL DE 
L’UNSA A DÉCIDÉ 
D’APPOSER SA 
SIGNATURE SUR  
CET AVENANT.

QUE RETENIR ?
L’UNSA-Ferroviaire 
n’appellera pas à une 
grève anticipative et 
ne s’inscrira pas dans 
un modèle syndical 
archaïque qui ne sert 
que les intérêts de 
certains appareils 
syndicaux et nullement 
ceux des salariés.

ET APRÈS ?
Concernant une future 
réforme des retraites, 
l’UNSA, au niveau 
interprofessionnel, 
participera à 
l’intersyndicale 
du 3 octobre pour 
envisager une 
potentielle riposte.

L’UNSA S’OPPOSERA 
À TOUT RECUL 
DE L’ÂGE LÉGAL 
DE DÉPART À LA 
RETRAITE ET À 
L’AUGMENTATION 
DE LA DURÉE DE 
COTISATION.

https://fr-fr.facebook.com/unsaferroviaire/
https://twitter.com/UNSAFerro_Off?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://fr.linkedin.com/company/unsa-ferroviaire
https://www.unsa-ferroviaire.org/com/homepage
https://www.instagram.com/unsa.ferroviaire.officiel/?hl=fr
https://www.youtube.com/channel/UCySGTQi7KQJUyB7EMtcfDwg

